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Synthèse 
20 personnes ont participé au comité de suivi et d’information (voir 
liste page 3).  

Apports du comité de suivi 
Rapport d’activité 

Au cours du 1 semestre 2023, le méthaniseur a produit 8,5 GWh pour 
un débit d’injection moyen de 249Nm3/h de biométhane. 300 tonnes 
d’engrais solides ont été produites ainsi que 6500 m3 d’engrais 
liquide. 

Faits marquants 

CVE Equimeth a vendu pour la première fois un excédent de 
production de biométhane au prix du marché. Cette nouvelle est 
révélatrice d’une production optimale. 

Les bonnes pratiques sur le site ont été soulevées par un Audit de 
l’assureur au début de l’année. De plus, la prévention et la sécurité sur 
site se sont renforcés, CVE Equimeth a reçu la visite des pompiers 
afin de réaliser un exercice. 

Enfin, CVE Equimeth s’est vu restituer le contrat de progrès mené par 
GRDF visant à harmoniser et mutualiser les bonnes pratiques sur la 
méthanisation (voir détails p.6). 

Environnement olfactif 

Suite à un incident technique, un système de sur ventilation du ciel 
gazeux du stockeur a été mis en place afin d’éviter la concentration 
d’odeurs (voir détails p.6). 

Déconditionnement  

En 2022, CVE rachète la société Écovalim, spécialisée dans la collecte 
de biodéchets. Cette acquisition permet à CVE de devenir plus 
indépendant en intégrant une brique « métier » additionnelle à 
l’entreprise. L’unité CVE Equimeth a acquis une nouvelle parcelle 
permettant la construction d’un futur déconditionneur (voir détails p.7 
à 10).  

Production d’hydrogène  

Sur cette même parcelle est envisagée la production d’hydrogène 
sous réserve de validation de la faisabilité (voir détails p.11). 

Bilan carbone  

CVE doit répondre à la directive européenne RED II afin de prouver la 
durabilité de ses ressources et de justifier de leurs émissions de CO2 
La certification conditionne le tarif auquel le biométhane est vendu 
(voir détails p.11 à 12). 

La ressource en eau 

Aucune eau ne sort de l’unité. L’eau propre est essentiellement utilisée 
pour le lavage d’équipement, de camions et de voierie.  

Plan d’épandage 

Plusieurs campagnes de fertilisation ont été réalisées depuis 2022. Le 
dialogue avec les agriculteurs se poursuit pour adapter la fertilisation 
au mieux (voir détails p.14 à 16). 

 
Information et dialogue 
CVE est disponible à tout moment et invite toute personne ayant une 
remarque ou question à s’adresser directement à l’équipe 
d’exploitation à la nouvelle adresse mail dédiée au projet : 

equimeth@cvegroup.com 
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Participants et participantes 
 
20 personnes étaient présentes à la réunion du comité de suivi et 
d’information n°6.  

Moret-Loing-et-Orvanne 

Marc ALTAN, Conseiller municipal  
Olivier THEOT, conseiller municipal délégué aux actions de 
démocratie locale MLO et Adjoint au maire, commune déléguée 
Écuelles 
Communauté de Communes Moret Seine et Loing 

Philippe DESVIGNES, vice-président délégué au développement 
économique  

Eau de Paris 

Florine NATAF, Chargée de mission Agriculture et Territoire 

Conseil départemental de Seine-et-Marne 

Rémi COQUILLE, Chargé de mission biométhane et transition 
énergétique  

Comité citoyen MLO 

Jean-Claude LAPRADE 
Yves MORLOT 
Association « Ça nous regarde tous » 

Stanislas NÖSPERGER 

Riverains 
Jean-Louis BARBIER, Habitant, Moret-Loing-et-Orvanne 
Jean-Marc JUD, Habitant, Moret-Loing-et-Orvanne 

Entreprises riveraines 
Vincent BOUSQUET, Directeur de site, EDF 

Sébastien DE WULF, Responsable de site, Dépolia 

CVE 

Anthony BREMOND, Responsable QHSE Biogaz 
Loïc CAMPILLO, Responsable exploitation Equimeth 
Jérôme CHARMANT, Directeur exploitation 
Vincent RINGUENET, Responsable développement IDF 
Éric ZILLIOX, Responsable activité Regener 
Véolia  

Alison RIEBLE, Responsable unité de méthanisation 

Quelia 

Constant DELATTE, Concertant 
Marie DUQUENNE, Concertante 
Personnes excusées 

Véronique ALLPORT, Habitante, Moret-Loing-et-Orvanne 
Bernard BRUNEAU, Président, FNE 77 
Fabrice COLSON, Espace graphic  
Camille DANET, Chargée de mission développement économique, 
Moret Seine et Loing 
Aurélie DELMAËT, DGS, SMICTOM 
Séverine DUCOTTET, Chargée de mission Biomasse-énergie, Conseil 
régional d’Ile de France 
Yves LE TREQUESSER, Directeur général Biogaz, CVE 
Joëlle MANIGHETTI, Comité citoyen MLO 
Dikran ZAKEOSSIAN, Maire, Moret-Loing-et-Orvanne  
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Introduction 
M. Théot excuse le maire de Moret-Loing-et-Orvanne étant pris dans 
une autre réunion et accueille les participants en les remerciant pour 
leur présence à ce 6ème comité d’information et de suivi. 

 
Un bref résumé sur la précédente réunion, ayant eu lieu le 5 décembre 
dernier, est énoncé afin de rappeler les sujets à mettre en exergue à 
l’ordre du jour. 

Il s’agit donc d’échanger sur :  

- Le rapport d’activité depuis la dernière réunion, 
- Les nouvelles activités à venir sur le site, 
- Le bilan carbone de l’unité, 
- Les enjeux autour de la ressource en eau. 

Deux sujets n’ont pas pu être abordés aujourd’hui (insertion 
paysagère et mobilité), ils feront l’objet d’une explication ultérieure.  
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Rapport d’activité 
Ü La production de CVE Equimeth depuis 
janvier 2023 

  
Depuis la dernière réunion (décembre 2022), l’activité de CVE semble 
avoir trouvé son rythme, comme on peut le constater sur la courbe ci-
dessus. La production atteint une moyenne de 249 Nm3/h. 

Les premiers mois de 2023 montrent une production quasi linéaire. 
Un problème de filtration survenu courant mars a provoqué un arrêt 
de la production et a été traité rapidement. On constate également 
une baisse ponctuelle début mai, expliqué par un incident technique 
corrigé dans la journée. 

 
CVE Equimeth a vendu pour la première fois un excédent de 
production de biométhane au prix du marché. Cette nouvelle est 
révélatrice d’une production optimale. 

Ü Faits marquants d’exploitation 
Audit assureur 
L’assureur de CVE a réalisé un audit début 2023 afin de prévenir les 
risques, l’audit a mis en évidence les bonnes pratiques sur le site.  

Visite des pompiers 
Le 22 février 2023, l’équipe de CVE Equimeth a reçu les pompiers afin 
de réaliser un exercice accident et mettre en place un partenariat pour 
veiller à la sécurité et à l’amélioration continue de l’exploitation. 
L’affichage et la sécurité sur le site ont été renforcés.  

M. Bousquet, EDF, précise qu’il aimerait être informé lorsque CVE 
réalise des exercices incident avec les pompiers. 
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Un participant demande si ces mesures de prévention sont en raison 
d’un POI – plan d’opération interne – et CVE répond que l’installation 
n’est pas soumise à cela, qu’il s’agit d’une volonté des exploitants du 
site.  

Restitution du contrat de progrès 
CVE Equimeth s’est vu restituer le contrat de progrès mené par GRDF 
(une dizaine de sites en France) avec comme objectif d’harmoniser et 
mutualiser les bonnes pratiques sur la méthanisation.  

Ü Suivi des signalements olfactifs 
Incidents observés 

 
Depuis l’installation de l’exploitation, des signalements d’odeurs ont 
fait suite à deux phénomènes : 

- Phénomène récurrent : les périodes d’épandage 
Lors du brassage de l’engrais liquide stocké dans le post 
digesteur, une émanation de biogaz peut être générée et 
s’échappe par le ciel gazeux. 

Solution apportée depuis le mois de mars 2023 
Un système de sur ventilation du ciel gazeux du stockeur a été 
mis en place afin d’éviter la concentration d’odeurs. 
 

- Phénomène ponctuel : incident technique 
Le 3 mai 2023, à cause d’une panne du système électrique, 
l’unité a été en incapacité d’éliminer le biogaz produit qui s’est 
donc retrouvé brièvement émis à l’atmosphère, générant des 
odeurs. Une intervention a eu lieu en quelques heures et 
l’incident a été signalé aux services de l’État. 

Suivi des signalements 
M. De Wulf, DEPOLIA, indique avoir constaté les odeurs début mai et 
aimerait avoir un contact direct plus régulier avec les exploitants, 
précisant que KMC Moto également. 

Afin de favoriser une meilleure compréhension des nuisances par 
rapport aux activités sur le site et dans une logique d’amélioration 
continue, un dispositif de signalement est proposé par CVE afin que 
chacun puisse signaler son ressenti avec l’heure et la date. 

M. De Wulf précise qu’il ne souhaite pas devenir un référent pour 
l’unité.  

CVE propose d’établir un contact régulier avec DEPOLIA et KMC 
Moto afin de permettre un suivi de l’activité en continu. Les élus de 
Moret-Loing-et-Orvanne indiquent qu’il n’y a jamais eu de retour des 
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riverains à la mairie à ce sujet et qu’il doit s’agir d’un phénomène très 
localisé. 

A la suite de ces propos est évoqué l’idée d’une étude à l’aide de 
capteurs positionnés entre le site et le centre-ville afin d’analyser 
toutes les odeurs perçues. 

Déconditionnement 
En 2022, CVE rachète la société Écovalim, spécialisée dans la collecte 
de biodéchets. Cette acquisition permet à CVE de devenir plus 
indépendant en intégrant une brique « métier » additionnelle à 
l’entreprise. 

 

Ü La réglementation sur les biodéchets  
Qu’est-ce qu’un biodéchet ?  

 
Un biodéchet est un déchet qualifié de non dangereux et 
biodégradable. On parle par exemple de déchets alimentaires comme 
ceux des cantines, des traiteurs ou encore des producteurs mais 
aussi de déchets verts comme les tontes de pelouse par exemple.  

 



Compte-rendu – Comité de suivi et d’information n°6 – 24 mai 2023 

              8 

La gestion des biodéchets 

 
La réglementation sur les biodéchets existe depuis 2012 selon 
certains seuils de production. En 2023, seuls les producteurs de plus 
de 5 tonnes de biodéchets par an sont en obligation de les traiter, 
comme les restaurants de 80 couverts. Mais en 2024, la législation 
imposera le tri à la source des biodéchets pour chaque résident 
français.  

 

 
Pour répondre à cette réglementation et permettre la valorisation des 
biodéchets, la collectivité aura obligation d’apporter une solution de 
tri à tous et toutes notamment via des points d’apport volontaire, des 
bacs de collecte supplémentaires, des composteurs etc.  
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Ü CVE Equimeth : une solution pour traiter les 
biodéchets  

Proposer une offre variée 

 
La diapositive ci-dessus présente une vision macro des activités de 
CVE. La collecte est un élément pivot qui répond à une obligation 
réglementaire : c’est une démarche vertueuse mais aussi une réponse 
à la nécessité du territoire pour 2024, CVE Equimeth est une offre de 
traitement de 25 000 tonnes de biodéchets par an collectés dans un 
rayon de 60 km. 

Collecter les biodéchets 

 
La diapositive ci-dessus illustre la chaine de collecte des biodéchets 
conditionnés et non emballés.  

 
Il s’agit d’un mode opératoire de collecte qui peut fluctuer en fonction 
du client. 
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Permettre le déconditionnement des déchets sur site 

 
Aujourd’hui, CVE Equimeth reçoit une « soupe » de biodéchets déjà 
préparée à Villeneuve-Saint-Georges au Bio’Pôle de Veolia.  

Le souhait est de développer un déconditionneur sur une parcelle 
attenante à celle de CVE Equimeth afin de poursuivre une logique de 
circuit court. 

Question : Un participant demande si l’objectif est d’accroître le 
volume des biodéchets traités. 

Réponse de CVE : Equimeth est dimensionnée pour 25 000 tonnes 
par an. L’objectif n’est pas l’augmentation du volume global mais : 

- d’augmenter l’indépendance d’Equimeth par rapport aux 
déconditionneurs externes 

- de réduire le traitement de cultures intermédiaires 

Le biodéconditionneur sur site ne traitera que les biodéchets destinés 
à CVE Equimeth.  

Garantir la valorisation des biodéchets 

 
Pour valoriser les biodéchets, CVE a mis en place un système de 
traçabilité de la matière jusqu’au retour à la terre.  
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Production d’hydrogène 
Une parcelle propice à la production d’hydrogène 

 
Le foncier de la parcelle dédiée à l’installation de l’unité de 
déconditionnement de CVE Equimeth pourrait potentiellement 
accueillir, dans le futur, la production d’hydrogène qui n’était 
initialement pas envisagée. Ceci dans l’hypothèse où des débouchés 
pour l’usage de l’hydrogène apparaîtraient sur le territoire, le bulletin 
de la communauté de communes en a d’ailleurs fait état récemment. 

Cette éventualité sera analysée jusqu’à l’été 2023. 

M. Bousquet, directeur du site EDF à proximité, indique que le site 
des Renardières travaille également sur l’hydrogène afin de créer des 
modules pour produire de l’électricité dans le futur.  

Cibler les industriels locaux 
Si la mobilité privée, notamment les flottes de camions, pourrait être 
intéressée par l’hydrogène, le foncier nouvellement acquis par CVE 

Equimeth n’est pas adapté au ravitaillement de ce type d’engin. L’idée 
serait plutôt portée sur de petits industriels locaux qui ont usage de 
process de vapeur et qui potentiellement pourraient avoir besoin 
d’hydrogène. 

 Bilan carbone 
Ü Répondre à la directive européenne RED II 

 
Le bilan carbone de CVE Equimeth est au cœur de l’attention dans le 
cadre de l’application de la directive européenne RED II. Selon que le 
gaz produit est utilisé pour produire la chaleur ou pour les transports, 
la réduction d’émissions de CO2 par la production de biométhane est 
respectivement de -74% ou -80%. 

Critères de certification et avantages 
Les unités de production d’énergie notamment la biomasse sont 
contraintes depuis 2022 en France à prouver la durabilité de leurs 
ressources et à justifier de leurs émissions de CO2 via la directive 
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européenne RED II, dès 200 Nm3/h de production (Equimeth produit 
250 Nm3/h). 

Pour être certifié, il faut 0% de culture énergétique mais aussi prouver 
que les intrants ne proviennent pas de zones sensibles comme les 
tourbières ou les boisements. 

La certification conditionne le tarif auquel le biométhane est vendu. 

Traçabilité de l’ensemble des matières 
Pour le bilan carbone de l’unité (hors construction) sont analysés :  

Ê Comment sont produits les intrants 

Ê Les émissions de CO2 lors du transport des matières  

Ê La comparaison avec l’utilisation du gaz naturel 

CVE précise que pour l’instant le bilan carbone du futur 
biodéconditionneur n’a pas été calculé.  

Cultures intermédiaires 
CIVE vs. cultures énergétiques 
Une culture énergétique est une culture mise en œuvre par 
l’agriculteur pour son exploitation en énergie. Equimeth, ne valorise 
aucune culture énergétique dédiée. 

Une CIVE (Culture Intermédiaire à Vocation Énergétique) quant à elle 
est une interculture (entre deux cultures alimentaires) implantée pour 
des raisons environnementales (stockage du carbone).  

Principaux intérêts des CIVE 

 
La CIVE restitue le carbone au sol au lieu de l’appauvrir comme les 
CIPAN (Cultures Intermédiaires Pièges à Nitrates). En assurant des 
rotations de CIVE sur les parcelles, on fait remonter le niveau de 
matière organique dans les sols. 

Question : pourquoi utiliser des CIVE alors que CVE Équimeth est déjà 
pourvue en biodéchets ? 

Réponse de CVE : il ne s’agit pas d’un besoin vis-à-vis de la 
production de gaz mais un équilibre de ration, la CIVE est intéressante 
afin d’apporter des fibres dans le méthaniseur et renforce les 
partenariats agriculture-CVE. 

Aujourd’hui, les CIVE représentent 500 tonnes de matières 
organiques sur 25 000 tonnes traitées par CVE Equimeth chaque 
année. 

En méthanisant les CIVE on réduit également le taux de mauvaises 
herbes dans les sols. 
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La ressource en eau 
Ü Les consommations d’eau 

 

 
 

Ü Ressources locales en eau et nitrate 
Maitriser la fertilisation des terres  

 
L’engrais solide d’Equimeth est bien caractérisé, c’est un fertilisant 
azoté rapidement disponible pour les plantes, privilégié en été. 
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Connaissant la part précise d’azote ammoniacale et de reliquats 
azotés présents dans le sol, CVE conseille les agriculteurs partenaires 
sur les besoins de fertilisation complémentaire (réduction des apports 
en engrais chimique).  

CVE va éviter des pratiques qui vont avoir tendance à générer un 
reliquat azoté en entrée d’hiver, c’est pour cela que les CIVE, qui 
captent l’azote, sont intéressantes. Une coordination avec Eau de 
Paris sur ces questions est envisagée. 

Campagnes de fertilisation réalisées 
Plusieurs campagnes de fertilisation ont été réalisées depuis le 
printemps 2022. Leur bilan agronomique a été envoyé à la DRIEE et 
a été présenté dans les diapositives ci-avant. 

Eau de Paris demande de faire très attention aux transports car lors 
de la dernière période d’épandage, un engin a roulé sur un aqueduc 
(qui n’a pas été endommagé). CVE précise qu’ils peuvent être 
contactés directement à tout moment pour signaler ce genre de 
points de vigilance. 

Ü Campagnes d’épandage d’engrais liquide en 
2022 

 
La toute première campagne a été réalisée au printemps 2022 et a 
concerné l’épandage des engrais liquides. La seconde campagne sur 
les engrais liquide s’est déroulée en été 2022, avec une météo 
favorable. 
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Ü Campagne d’épandage d’engrais solide en 
2022 

 
Concernant l’engrais solide, il y a un roulement entre agriculteurs. 
L’épandage n’a lieu qu’une fois par an, en été, pour une centaine 
d’hectares. 

Ü Prévision pour la campagne d’épandage 
d’engrais liquide en 2023 

 
L’équipe d’Equimeth a fait des prévisions pour l’été 2023 avec les 
agriculteurs : environ 400 à 500 hectares à fertiliser avec une priorité 
sur le colza avant l’hiver. 
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Ü Assurer la traçabilité de l’application de 
l’engrais  

 
Toutes les données sont conservées (parcelles, communes et 
périodes d’épandage). 

La diapositive ci-dessus présente le calendrier d’analyse des engrais. 

Des analyses sont réalisées au-delà de la réglementation afin de mieux 
connaitre le territoire et de mieux conseiller les agriculteurs sur leurs 
besoins.  

Certains agriculteurs du plan d’épandage ont des cultures avec des 
cahiers des charges qui ne sont pas adaptés (classement Agriculture 
Biologique par exemple – qui interdit toute matière issue de l’industrie 
même si elle est non polluée) et ne sont donc pas fournis en engrais. 
De nouvelles demandes d’agriculteurs pour intégrer le plan ont été 
reçue par CVE.  

Autres sujets  
Deux sujets n’ont pas pu être abordés lors du 6ème comité de suivi : 

Ê L’insertion paysagère  

Ê La mobilité dans le territoire 

Des éléments seront fournis sur ces deux sujets lors de la prochaine 
rencontre. 

Fréquence du comité d’information et de suivi 
La fréquence des comités d’information et de suivi, pourrait être 
ramenée à 2 comités par an (dont un en automne) pour suivre les 
périodes d’épandage.  

Une option est posée sur le jeudi 19 octobre à 17h30 (cette date sera 
confirmée ultérieurement).  

Il est également évoqué la possibilité de prévoir une nouvelle visite du 
site avant la réunion. 
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Contact 
L’équipe de CVE est joignable à tout moment via le site web ou 
l’adresse email dédiée : 

https://equimeth.cvegroup.com 

equimeth@cvegroup.com 

 

 

 

 


